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gnée par le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes;

ATTENDU QU’en vertu des articles 17 et 25 de la Loi
sur la ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), le ministre responsa-
ble de cette loi peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure une entente avec tout gouvernement ou
organisme;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 42 de la Loi sur
l’assurance-stabilisation des revenus agricoles (L.R.Q.,
c. A-31), le gouvernement peut autoriser le ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadien-
nes et le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation à conclure des accords avec le gouverne-
ment du Canada dans le but de favoriser l’exécution de
la présente loi et, en particulier, relativement au rem-
boursement des frais d’administration, des avances et
des contributions payés par le gouvernement du Québec
pour le fonctionnement d’un régime;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes:

QUE l’Entente Canada-Québec sur la bonification du
CSRN pour l’horticulture légumière et fruitière, pour
l’année de stabilisation 1999, dont le texte sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approu-
vée;

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et le ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes soient autorisés à signer
cette entente au nom du Québec;

QUE les responsabilités budgétaires à l’application de
l’Entente Canada-Québec sur la bonification du CSRN
pour l’horticulture légumière et fruitière, pour l’année
de stabilisation 1999, soient confiées à la Régie des
assurances agricoles du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34377

Gouvernement du Québec

Décret 730-2000, 15 juin 2000
CONCERNANT l’autorisation au Musée de la Civilisa-
tion de contracter des emprunts temporaires jusqu’à
concurrence de 3 M$ à être utilisés comme marge de
crédit

ATTENDU QUE le Musée de la Civilisation (le «Mu-
sée») est une corporation instituée en vertu de la Loi sur
les musées nationaux (L.R.Q., c. M-44);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 26 de cette loi, le Musée ne peut, sans obtenir l’auto-
risation préalable du gouvernement, contracter un em-
prunt qui porte le total des sommes empruntées par le
Musée et non encore remboursées au-delà du montant
déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QUE le Musée désire contracter des em-
prunts temporaires pour une somme ne pouvant excéder
3 M$ à être utilisés comme marge de crédit de fonction-
nement et que le conseil d’administration a adopté une
résolution à cet effet le 3 mai 2000;

ATTENDU QUE le décret 830-97 du 25 juin 1997 auto-
risant le Musée à contracter de temps à autre des em-
prunts temporaires jusqu’à concurrence d’un montant
total en cours de 3 M$ arrive à échéance le 30 juin 2000
et qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de cette
autorisation;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur au Musée, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, il ne peut disposer que des som-
mes perçues du Musée en remboursement du capital et
des intérêts des prêts effectués aux fins du rembourse-
ment des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
paiement en capital et intérêts des emprunts à court
terme contractés auprès du ministre des Finances à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, d’autoriser la
ministre de la Culture et des Communications, après
s’être assurée que le Musée n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser au Musée les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE le Musée de la Civilisation soit autorisé, jus-
qu’au 30 juin 2003, à contracter de temps à autre au
Canada des emprunts à taux variable ou à taux fixe

BOUCHAPI
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auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, le tout aux conditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de finance-
ment de cet emprunt ne pourra excéder le taux préféren-
tiel de l’institution en cours de temps à autre pendant la
durée de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de finance-
ment de cet emprunt ne pourra excéder le taux préféren-
tiel de l’institution en vigueur au moment où l’emprunt
est contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

i. coût de financement, l’intérêt exigé sur l’emprunt
ainsi que toutes sommes additionnelles escomptées ou
payables à l’égard de cet emprunt;

ii. taux préférentiel, le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son
taux de base, ou si l’institution financière choisie ne
détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arith-
métique des taux préférentiels tels que déterminés ci-
dessus de trois des six plus grandes banques mention-
nées à l’annexe « I» de la Loi sur les banques, chapitre 46
des Lois du Canada (1991), et appliqué sur le solde
quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés
sur la base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, le Musée peut con-
tracter des emprunts dont le coût de financement excède
le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour de
l’institution financière le jour de l’emprunt est plus élevé
que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors être
effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux excédera
le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt
sera celui déterminé conformément à tout décret concer-
nant les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 3 M$ en
monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE le Musée de la Civilisation soit autorisé à émet-
tre des billets, des acceptations bancaires ou tout autre
titre, et à signer tout document nécessaire, aux fins des
emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, la ministre de la Culture et des Communi-
cations, après s’être assurée que le Musée n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
des emprunts à court terme, soit autorisée à verser au
Musée les sommes requises pour suppléer à l’inexécu-
tion de ses obligations;

QUE le décret 830-97 du 25 juin 1997 soit remplacé
par le présence décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34378

Gouvernement du Québec

Décret 731-2000, 15 juin 2000
CONCERNANT la rémunération et le remboursement
des dépenses des membres des comités formés par la
Bibliothèque nationale du Québec

ATTENDU QUE la Bibliothèque nationale du Québec
est une corporation instituée en vertu de la Loi sur la
Bibliothèque nationale du Québec (L.R.Q., c. B-2.1);

ATTENDU QUE l’article 15 de cette loi prévoit que la
Bibliothèque nationale du Québec peut établir des comi-
tés formés de personnes chargées de la conseiller sur
l’acquisition de biens et sur toute autre matière relevant
de ses fonctions et peut, par règlement, établir des nor-
mes relatives au fonctionnement de ces comités;

ATTENDU QUE le même article prévoit à son deuxième
alinéa que les membres de ces comités ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement;

ATTENDU QUE le même article prévoit à son deuxième
alinéa que les membres de ces comités ont droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;


